MOBILITE ENSEIGNANTE : DEMANDEZ LE PROGRAMME !

Lors de la Présidence française de l’Union Européenne, Xavier Darcos avait demandé la mise en place d’un programme de mobilité enseignante. L’idée avait reçu un avis favorable au Conseil Européen de l’Education puis à la réunion informelle des Ministres de l’Education européens en novembre dernier.

Le programme Jules Verne sera donc mis en place dès la rentrée prochaine. Il offre la possibilité d’une immersion éducative et culturelle dans un pays étranger pendant une année scolaire complète, éventuellement reconductible une fois.

La Direction des Relations Européennes et internationales et de la coopération (DREIC) répartira les postes au prorata de l’importance démographique de chaque académie. Le recteur répartira ensuite les postes selon les niveaux d’enseignement (le dispositif étant proposé dans le primaire et le secondaire), la langue et les pays d’accueil.

Objectifs du programme :

· Participer à la vie scolaire d’un établissement étranger, pratiquer la pédagogie et les méthodes d’enseignement des autres systèmes éducatifs.

· Parfaire les compétences en langues et les ré-investir dans sa pédagogie au retour en France.

· S’imprégner de la culture et de la civilisation du pays d’accueil.

Informations pratiques :

DOSSIER A COMPLETER ET A RENVOYER POUR LE 24 AVRIL 2009 DERNIER DELAI (en double exemplaire : l’un sans avis hiérarchique à renvoyer au DAREIC et l’autre avec avis hiérarchique transmis directement par le chef d’établissement au DAREIC et au DRH).

300 postes sont proposés pour l’année scolaire 2009 / 2010 par les 31 rectorats.

Les rectorats choisiront les pays d’accueil.

Le programme est destiné à tous les enseignants titulaires du premier et du second degré de l’enseignement public.

Des priorités seront accordées aux enseignants :

· qui souhaitent accroître leurs compétences linguistiques et participer à un projet de coopération éducative bilatérale.

· des disciplines non linguistiques (DNL) des lycées technologiques et professionnels.

· de langue vivante.

Les candidats devront posséder le niveau de compétences B2 du Cadre Européen commun de référence pour les langues (CECRL).

A l’issue de cette expérience étrangère, les candidats ré-intègreront leur académie d’origine et devront intégrer leurs acquis à leur pratique pédagogique.

L’effort consenti par les enseignants volontaires sera accompagné d’une valorisation du déroulement de carrière sur des postes à profil et lors de l’examen des avancements. Les modalités de valorisation de carrière seront adaptées au contexte local.

Un mois avant la fin du séjour, l’enseignant devra envoyer au recteur de son académie d’origine un rapport détaillé de son séjour à l’étranger. Il constituera un des éléments d’évaluation lors de son inspection ultérieure ainsi qu’un outil à faire valoir en validation des acquis de l’expérience (VAE).

Liens :

La présentation des programmes et les formulaires de candidature sont téléchargeables sur 

http://www.ciep.fr/programme-jules-verne/ ou bien sur les pages DAREIC des sites académiques.

B.O. du 02 avril 2009 : http://www.education.gouv.fr/cid24258/menc0900156c.html
Contact : 

Marjorie ALEXANDRE : 01.53.58.00.30 / 06.62.95.88.82

alexandre.marjorie@yahoo.fr

